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Neutralisation de 5 ans : un frein au financement des transports du Douaisis
Question écrite n° 9675

Texte de la question

M. Thierry Tesson attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargé des transports, sur les conséquences, pour l'autorité organisatrice de la mobilité du
Douaisis, de la neutralisation de cinq années instaurée par l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale, tel
que modifié par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises
(loi PACTE), en matière de franchissement des seuils d'effectif déclenchant l'assujettissement au versement
mobilité. Ce dispositif, conçu pour éviter les effets de seuils dans les petites et moyennes entreprises, prévoit
qu'un employeur ne devient redevable du versement mobilité qu'après avoir dépassé le seuil de onze salariés
pendant cinq années civiles consécutives. Dans le Douaisis, territoire déjà fortement engagé dans la
réindustrialisation et la transition énergétique, cette règle produit des effets particulièrement préjudiciables.
L'implantation de très grands projets industriels, tels que les gigafactories, se traduit par des recrutements
massifs - parfois plus de 1 000 salariés dès la première année - tout en privant l'AOM locale de recettes de
versement mobilité pendant cinq ans. Or l'arrivée de ces sites entraîne simultanément des besoins accrus en
infrastructures, dessertes et services de transport public, financés par la collectivité. À titre d'exemple, pour un
site industriel de 1 000 salariés avec un salaire moyen brut de 2 500 euros par mois, la perte de recettes est
estimée à environ 600 000 euros par an, soit près de 3 millions d'euros sur la période de neutralisation. Cette
situation fragilise la capacité de l'AOM du Douaisis à répondre rapidement aux besoins de mobilité générés par
ces implantations stratégiques. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage de modifier la législation pour
prévoir, dans le cas de très grands employeurs dépassant un seuil d'effectif significatif (par exemple cinquante
ou cent salariés), un assujettissement immédiat au versement mobilité, ou, à défaut, de réduire la durée de
neutralisation, afin de garantir une contribution équitable de ces entreprises au financement des transports
publics locaux.
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